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COMMUNIQUE DE PRESSE 

 
RC 601 – route de Berne à Epalinges 

Des travaux vont réduire de 4 à 2 le nombre de voies 
de circulation 

Le Service de l'électricité de la Ville de Lausanne va poser des tubes sous la 
chaussée de la route de Berne à Epalinges, sur la voie lente montante depuis le 
carrefour de la Croix-Blanche sur environ 500 mètres. Le Service cantonal des 
routes saisira cette occasion pour refaire le revêtement de ce tronçon. Selon la 
météo, ces travaux dureront trois semaines ; une seule voie sera disponible dans 
chaque sens contre deux actuellement; la vitesse sera limitée à 60  km/h au lieu de 
contre 80. 

Pour assurer l’alimentation électrique du futur quartier dit de Grand-Champ, à Epalinges, situé en 
bordure sud de la route de Berne, le Service de l’électricité de la Ville de Lausanne doit 
entreprendre des travaux de renforcement de son réseau électrique de distribution. Ces travaux 
consistent en l’exécution d’une fouille ouverte au bord de la chaussée montante de la route de 
Berne, l’installation d’une nouvelle station transformatrice pour l’alimentation du futur quartier et 
des remplacements de câbles souterrains. 

Dans le cadre de ces travaux, le Service cantonal des routes profite de la fermeture à la circulation 
de la voie lente montante en amont et en aval des limites du chantier, pour effectuer une réfection 
du tapis sur le tronçon concerné. 

Ces travaux commencent ce jeudi 19 août par la mise en place de la signalisation et les restrictions 
de voie. Leur emprise sur la route devrait être limitée à environ trois semaines, pendant lesquelles 
les voies de circulation seront réduites de 4 à 2 (suppression de la voie lente montante et de la 
voie rapide descendante). La vitesse sera abaissée à 60 km/h. Aux heures de pointe, des 
perturbations pourront gêner le trafic. 
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Pour tous renseignements complémentaires, prendre contact avec : 
 Etat de Vaud : DINF, Christophe Authier, responsable de région - voyer de l’arrondissement 

Centre, Service des routes, 021 316 02 26 ou 079 458 37 35 
 Ville de Lausanne : Direction des Services industriels, Daniel Dantchakoff, 079 250 85 01 et 

Florian Dutoit, responsable de projet, 021 315 94 66 

 


